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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/06/2023 dans l'établissement Lannion

Trégor Communauté implanté Kerlogoden 22740 Pleumeur-Gautier. L'inspection a été annoncée le 

17/05/2023.Cette partie H Contexte et constats I est publiée sur le site Géorisques (

https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Cette visite d'inspection fait suite à l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 29/06/2021.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� LTC-  déchetterie de Pleumeur Gautier

� Kerlogoden 22740 Pleumeur-Gautier

� Code AIOT : 0005513397

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

18 juillet 2023



� IED : Non

� Déchetterie gérée par Lannion Trégor Communauté de 16 500 m² soumise à enregistrement 

dans la rubrique 2710-2, autorisé par arrêté préfectoral du 12 mai 2003. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Le risque incendie et risque de pollution diffuse.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 

l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 

installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� H avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 

aussi être proposées ;

� H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 

conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 

être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 

l’environnement, des suites administratives ;

� H sans suite administrative I. 



2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Clôture de

l'installation.

Arrêté Ministériel

du 26/03/2012,

article 15

/ Sans objet

2
Collecte des eaux

pluviales.

Arrêté Ministériel

du 26/03/2012,

article 32

/ Sans objet

3
Incendie &

rétention

AP de Mise en

Demeure du

29/06/2021,

article 1er

/ Sans objet

4
Incendie &

rétention

AP de Mise en

Demeure du

29/06/2021,

article 2

/ Sans objet

5
Incendie &

rétention

AP de Mise en

Demeure du

29/06/2021,

article 3

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'ensemble des constats permettent de lever l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 29 juin 

2021.



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Clôture de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 15

Thème(s) : Risques chroniques, Implantation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès 

principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 

devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des 

heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation.

Constats : 

- Le site est entièrement clôturé et dispose de deux accès permettant la fermeture en dehors des 

heures d’exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Collecte des eaux pluviales.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 32

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont 

évacuées par un réseau spécifique.Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par 

ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 

déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 

spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter 

les polluants en présence.Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés 

lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas 

au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette 

opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de 

l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Constats : 

- Un plan du réseau d'eau pluviale à jour a été transmis lors de l’inspection ;

- Le site dispose d'un débourbeur – déshuileur ;

- Les bordereaux de suivi des déchets de curage du débourbeur - déshuileurs on pu être consultés 

sur place et ont été transmis à l'inspection ;

- Une ancienne lagune est toujours présente sur le site. Néanmoins, elle est vide et déconnectée 

du réseau, l'exploitant a informé l'inspection qu'il va effectuer son remblaiement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 3 : Incendie & rétention

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 29/06/2021, article 1er

Thème(s) : Risques chroniques, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment :

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une 

capacité en rapport avec le risque à défendre ;

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Constats : 

- Le site dispose d'un réservoir souple correctement installé et validé par le SDIS ;

- Le site dispose d'extincteurs contrôlés le 21/04/2023 ;

- Un registre de sécurité est présent sur le site, néanmoins les dernières opérations de contrôles 

n'étaient pas renseignées. L'exploitant doit mettre à jour ce registre et veille à son bon usage.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Incendie & rétention

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 29/06/2021, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

2.2. Locaux d’entreposage

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des 

intempéries, à l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets 

d’équipements électriques et électroniques et des piles.

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

Constats : 

- Les déchets sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries ;

- Lors de l'inspection, de vieux ballons d'eau chaude étaient disposés de façon erratique. 

L'exploitant doit les stocker de manière à éviter toute chute et risque de pollution du sol par de 

l'eau souillée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 5 : Déchets dangereux

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 29/06/2021, article 3

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

7.2. Réception des déchets

A l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements 

électriques et électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par

le personnel habilité par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un

local dédié au stockage en tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne 

doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol.

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens 

proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets 

dangereux doivent être rendus inaccessibles au public (à l’exception des stockages d’huiles, des 

lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et des 

piles).

 (...)

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les 

aires de dépôt et de stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs 

en vue d’assurer un stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement 

ou traitement de déchets dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et 

des déchets d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). 

Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant 

d’emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site.

Constats : 

- Les déchets dangereux sont réceptionnés à l'entrée des locaux d'entreposage dans des espaces 

dédié par le personnel habilité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet


